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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
I – À la fin de la première phrase de l’alinéa 168, substituer à la date :

« 2031 »

la date :

« 2026 ».

II – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 173, substituer à la date :

« 2031 »

la date :

« 2026 ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite que l'État s'engage à mettre fin aux rotations 
scolaires dès 2026, et non 2031.

Avant le cyclone Chido, le système éducatif à Mayotte était déjà insuffisant. En effet, le rapport 
d'information sur l’évaluation de la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la 
confiance, de juin 2023, dont le député de la France insoumise Jérôme Legavre était rapporteur, 
révélait un “manque de salles de classe particulièrement prononcé dans la zone urbaine de 
Mamoudzou – où entre 60 et 80 % des écoles fonctionnent avec des horaires décalés – et, à plus 
forte raison, dans l’est de l’île de Grande-Terre, où [il y a des] écoles aux locaux « insalubres »”. 
Selon la chambre régionale des comptes, avant le cyclone Chido, 57 % des enfants des treize 
communes contrôlées par la chambre – sur les dix-sept que compte l’archipel – suivaient des cours 
selon le système de rotation.

L'Etat porte une lourde responsabilité dans le délabrement de l'école mahoraise. Depuis des années, 
élus, syndicats et associations alertent sur la nécessité d'un engagement massif pour relever le 
service public. En effet, entre 2019 et 2024, le nombre d’inscrits à l’école primaire a augmenté de 
22 %, avec 63 766 élèves scolarisés à la rentrée de 2024. Mais la saturation des écoles a entraîné la 
mise en place d’un système de rotation des élèves plutôt qu’une construction massive 
d’établissements, limitant de facto le taux de scolarisation. Le rapport d'information déplore le 
maintient d'un taux de scolarisation de 73% en 2021 pour les enfants de 3 ans (contre 72% en 2019) 
malgré les réformes, contre 97% de moyenne nationale. La Défenseure des droits affirmait 
également en septembre 2023 que “plus de 15 000 enfants” n’ont pas accès à une scolarité classique 
à Mayotte du fait des écoles saturées.

Face à cette situation, le Gouvernement prévoit de mettre fin au système de rotation d’ici 2031 : un 
horizon bien trop lointain pour la jeunesse mahoraise, qui resterait encore six années sans que l’État 
n’honore son obligation de garantir une éducation de qualité pour toutes et tous. Si le ministre des 
Outre-mer a eu raison de qualifier les rotations d'« inacceptables », il ne met pourtant pas en œuvre 
les moyens nécessaires pour résoudre le problème. Nous proposons d'y mettre fin dès la rentrée 
prochaine.


